	[image: image1.png]il el

ROYAUME DU MAROC




	
	[image: image2.png]S,

= / 3
nicef¢s
U \S /)






Communiqué de Presse
CCDH- UNICEF organisent un séminaire national portant sur les mécanismes de recours pour les enfants victimes de violations

Rabat, le 4 décembre 2009 : Dans le cadre de la célébration du 61ème anniversaire de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et du 20ème anniversaire  de la Convention des droits de l’enfant, le Conseil consultatif des droits de l’Homme (CCDH) et le Fonds des Nations Unies pour l’enfance (UNICEF) organisent le jeudi 10 décembre 2009 un séminaire national portant sur les mécanismes de recours pour les enfants victimes de violations.

Le séminaire, qui connaîtra la participation des départements gouvernementaux concernés, de parlementaires, d’institutions nationales, d’associations, d’universitaires et  des membres du CCDH,  sera l’occasion pour présenter et appréhender les dispositions internationales en la matière, partager les bonnes pratiques et les expériences réussies dans d’autres pays et définir avec les parties prenantes nationales une approche pertinente qui pourrait être adoptée au Maroc pour la mise en place des mécanismes de recours pour les enfants.

Au Maroc, depuis l’entrée en vigueur de la Convention des Droits de l’Enfant, des progrès importants ont permis de mieux faire connaître la Convention des droits de l’enfant en tant qu’instrument de référence en matière de protection des droits. En effet, des efforts considérables ont été consentis aussi bien sur le plan institutionnel et normatif que sur le plan des politiques et programmes publics. Pourtant, les observateurs dénotent encore une absence au niveau des mécanismes de recours, permettant de prendre en compte le statut spécial des enfants et leur besoin de représentation, et assurant le suivi de leurs plaintes collectives et individuelles.

Aussi, lors de l’examen du 2ème rapport périodique du Maroc, le comité des droits de l’enfant a clairement encouragé le Maroc à envisager la création, conformément aux Principes de Paris, d’une institution nationale des droits de l’Homme indépendante qui serait chargée de surveiller et d’évaluer les progrès réalisés dans le domaine de la mise en œuvre de la convention au niveau national et local.  
A l’issue de ce séminaire, une convention de partenariat sera signée entre le CCDH et l’UNICEF en vertu de laquelle les deux parties s’engagent pour  la promotion de la culture des droits de l’enfant et l’appui à la mise en place des mécanismes de recours pour les enfants victimes de violation de leurs droits. 

L’ouverture du séminaire, qui se tiendra le 10 décembre, journée internationale des droits de l’Homme, est prévue à 9H00 au siège du CCDH, sis à Place Chouhada, Bab Laalou- Rabat.
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